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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
IRLANDE (État libre) 

ADHESION 
SOUS UNE RéSERVE, à LA CONVENTION DE 

BERNE, REVISéE EN DERNIER LIEU à ROME 
LE 2 JUIN \ 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux 
Gouvernements des Pays unionistes 

Berne, le 11 mai 1935. 
Monsieur le Ministre, 

Nous avons l'honneur de porter à la 
connaissance de Votre Excellence que, 
par lettre du 16 avril dernier, adressée 
au Consulat général de Suisse à Dublin, 
le Gouvernement de l'État libre d'Irlande 
a adhéré à la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, revisée à Rome le 2 juin 
1928. Le Gouvernement irlandais entend 
toutefois substituer à l'article 8 de cet 
accord les dispositions de l'article 5 de 
la Convention d'Union de 1886, revisée 
à Paris en 1896, pour ce qui concerne 
les traductions en langue irlandaise 
d'oeuvres en d'autres langues. 

Le Gouvernement irlandais désire, aux 
termes de l'article 23 de la Convention, 
être transféré de la troisième dans la 
quatrième classe pour sa participation 
aux dépenses du Bureau international. 
Ce déclassement prend effet au 1er jan- 
vier 1935. 

Conformément à l'article 25, alinéa 3, 
de la Convention de 1928, appliqué par 
analogie, l'adhésion dont il s'agit pro- 
duira ses effets un mois après l'envoi de 
la présente notification, soit à partir du 
11 juin 1935. 

En vous priant de vouloir bien prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de notre haute considération. 

Au nom du Conseil Fédéral Suisse : 
Le Président de la Confédération, 

R. MINGER. 
Le Chancelier de la Confédération, 

G. BOVET. 

Législation intérieure 

CANADA 

LOI 
MODIFIANT   LA   LOI   DE   1931  MODIFICATRICE 

DU DROIT D'AUTEUR 

(Du 17 avril 1935.X1) 

Sa Majesté, sur l'avis et du consente- 
ment du Sénat et de la Chambre des 
communes du Canada, 

décrète : 
1. — Est modifiée la loi modificatrice 

du droit d'auteur, 1931, par l'insertion 
(*) Texte officiel français. 

des paragraphes suivants, immédiate- 
ment après le paragraphe 3 de l'ar- 
ticle 10 : 

«Le payement ou l'offre des honoraires 
exclut le droit d'action 

(4) Aucune action ou autre procédure 
tendant à faire appliquer un recours ci- 
vil ou sommaire pour violation du droit 
d'exécution sur une œuvre musicale ou 
dramatico-musicale réclamé par quelque 
association, société ou compagnie men- 
tionnée au paragraphe premier du pré- 
sent article, ne doit être entamée ni con- 
tinuée, et nul jugement ou sentence ne 
doit être rendu dans un tribunal, contre 
une personne qui a offert ou payé les 
honoraires, redevances ou tantièmes spé- 
cifiés, revisés ou autrement prescrits en 
conformité des dispositions du présent 
article. 

Le droit d'action est exclu durant 
l'enquête 

(5) A moins que le Secrétaire d'État 
du Canada ne donne son consentement 
par écrit, aucune action ou autre procé- 
dure tendant à faire appliquer un re- 
cours civil ou sommaire pour violation 
du droit d'exécution sur une œuvre mu- 
sicale ou dramatico-musicale réclamé par 
quelque association, société ou compa- 
gnie mentionnée au paragraphe premier 
du présent article, ne doit être entamée 
ni continuée, et nul jugement ou sen- 
tence ne doit être rendu dans un tribu- 
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